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CORRESPONDANCES PROVENANT OU A DEST.1X ATIO.N DIS CURAÇAO. NOTIFI-
CATION D'UN DÉCRET CONCERNANT LES LETTRES ECHANGEES ENTRE LA

FRANCE ET CURAÇAO, TANT TAU LA VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS

QUE PAR LA VOIE DES PAQUEBOT i-POSTE BRITANNIQUES ET NEERLANDAIS.
INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S ]"'. A. partir du 1"' février 1869, el conformément à un décret im-
périal en claie du 18 novembre 18^8, dont Je texte est joint à la suite de
ja présente circulaire, le port des lettres échangées entre les habitants
de la France el. do l'Algérieel les habitants de Curaçao, tant par la voie
des paquebots-poste français que par celle des paqucbols-posle britan-
niques et néerlandais, pourra, suivant la volonté des envoyeurs, être
payé d'avance jusqu'à destination ou être laissé en entier à îa charge
des destinataires.
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S 2. A dater de la même époque et en vertu du même décret, les

habitants de la France et de l'Algérie pourront échanger, par lesdiles
voies, des lettres chargées avec les habitants de Curaçao.

S 3. La taxe à percevoir pour l'affranchissement de toute lettre ordi-
naire expédiée de France ou d'Algérie à destination de Curaçao, tant
au moyen des paquebots-poste français qu'au moyen des paquebotsbri-
tanniques et néerlandais, sera de î franc par 10 grammes ou fraction
de 10 grammes.

§ 4- Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
poste français seront considérées comme non affranchies et traitées
comme telles; mais la valeur de ces timbres pourra être réclamée à
l'Administration des postes de France, sous les conditions déterminées
par l'article 377 de l'Instruction générale.

§ 5. La taxe à percevoir en France et en Algérie pour les lettres non
affranchies provenant de Curaçao sera de 1 fr. 20 ceut. par 10 grammes
ou fraction de 10 grammes.

§ 6. Les lettres chargées que les habitants de la France et de l'Al-
gérie espédieronl pour Curaçao seront passibles, aux termes de l'ar-
ticle 3 du décret du 18 novembre 1868, d'une taxe d'affranchissement
obligatoire double de celle qui serait applicable à une lettre ordinaire
affranchie, du même poids, soit d'une taxe de 2 francs par 10 grammes
ou fraction dé 10 grammes.

§ 7. Les lettres ordinaires affranchies et les lettres chargées origi-
naires ou à destination de Curaçao seront frappées du timbre P D. Les
lettres chargées seront, en outre, frappées du timbre CHARGÉ.

S 8. Les échantillons de marchandises el les imprimés provenant ou
à destination de Curaçao seront soumis aux mêmes conditions d'envoi
et aux mêmes taxes que les objets de même nature provenant ou à des-
tination de la Guyane hollandaise. (Voir la circulaire n° Zig5

,
Bulletin

mensuel n° 135
,

§S 8, 10 et il.)
§ 9. Les correspondances de service, dont la circulation en franchise

est aulorisée sur le territoire français, qui seront, expédiées de Curaçao
pour la France ou l'Algérie, supporteront seulement une taxe étrangère
de 20 centimes par i5 grammes, lorsqu'elles auront élé apportées en
France par un paquebot français, et une taxe étrangère de 70 centimes
par 10 grammes, lorsqu'elles auront élé acheminées par un paquebot
britannique.

S 10. Les correspondances à destination de Curaçao seront com-
prises

,
savoir

:

1° Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de
marchandises et les imprimés qui seront acheminés au moyen des pa-
quebols-posle français des lignes de Sainl-Nazaire à Aspinwall et de
Fort-de-France à Curaçao (dépari de Sainl-Nazaire le 8 de chaque mois),
dans les dépêches de l'agent des postes embarqué sur le paquebot-poste
français de la ligne de Fort-de-France à Curaçao pour le bureau de
Curaçao.

i5.
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2° Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de
marchandises et les imprimés qui seront acheminés par la voie de l'An-
gleterre et des paquebots-poste britanniques et néerlandais (départ de
Southampton les a et 17 de chaque mois), dans les dépèches du bureau
ambulant de Paris à Calais pour le bureau de Curaçao.

S 11. A moins d'indication contraire apposée sur l'adresse par les
envoyeurs, les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de mar-
chandises et les imprimés pour Curaçao seront dirigés par la voie des
paquebots français, lorsque, par cette voie, lesdits objets paraîtront
devoir parvenir à destination plus promptement ou aussi promplement
que par la voie d'Angleterre et des paquebots britanniques. Mais, dans
le cas contraire, ces objets seront dirigés par la voie des paquebots bri-
tanniques.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la circulaire n° 43i, Bull. mens. n° 123, page 572 :

Instruction n° U, Bail. mens. n° 6.
En marge du décret impérial du 28 octobre i865, Bull. mens.

n° 123
, page 675 : Instruction n° II, Bull. mens. 11° 6.

En marge de la circulaire n° 54o, Bull. mens. n° i5i, page 96
:

Instruction 11° i, Bull. mens. 11° 6.
En marge du décret du 7 mars 1868, Bull. mens. n° 151, page loi :

Instruction n" â, Bull. mens, n" 6.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE TAR1V GENERAL
N° ll85.

Page 16, colonne 1, après les mois Guyane hollandaise, ajouter
:

et Curaçao.
Page 19, colonne 2, après les mots Guyane hollandaise, ajouter les

mots : et Curaçao, el en regard, en marge : S 9 de l'Instruction n" Ù, Bull,
mens, n" 6.

Page 24, entre les mots Cuba el Czernavoda, ajouter les mots : Cura-
çao (colonie hollandaise), à9 el 13.

Page 64, section 4g, colonne 2, après les mots Guyane hollandaise,
ajouter : et Curaçao.

Le Conseiller d'Etat, Directeur généraldes Postes,

ED. VANDAL.
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DECRET IMPÉRIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ÉCHANGÉES ENTRE

LES HABITANTS DE LA FRANCE ET DE L'ALGÉRIE ET LES HABITANTS DE

CURAÇAO, TANT PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS QUE PAR LA

VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE BRITANNIQUES ET NEERLANDAIS.

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 1802) et 17 juin 1857;
Vu la convention de poste conclue entre la France et les Pays-Bas,

le 22 janvier 1868;
Vu notre décret du 7 mars 1868 pour l'exécution de ladile conven-

tion
,Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat au département des

finances
,

AVONS DÉCRÉTÉ el DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE 1er. Les personnes qui voudront envoyer des lettres ordi-
naires de France et d'Algérie pour Curaçao, tant par la voie des paque-
bots-posle français que par la voie des paquebots-poste britanniques et
néerlandais, auront le choix de laisser le port entier de ces lettres à la
charge des destinataires ou de payer ce port d'avance jusqu'à destina-
tion

,
le tout par réciprocité de la même faculté accordée aux habitants

de Curaçao pour les lettres ordinaires adressées par eux en France ou
en Algérie.

ART. 2. Le port à percevoir en France et en Algérie, en conformité
des dispositions de l'article précédent, pour les lettres affranchiesà des-
tination de Curaçao, ainsi que pour les lettres non affranchies originaires
de Curaçao, est fixé, savoir :

i° Pour chaque lettre affranchie, à 1
franc par 10 grammes ou frac-

tion de 10 grammes.
20 Pour chaque lettre non affranchie, à 1 fr. 20 cent, par 10 gram-

mes ou fraction de
1 o grammes.

ART. 3. Les habitants de la France el de l'Algérie pourront échanger
des lettres dites charaées avec les habitants de Curaçao par les voies in-
diquées dans l'article i°" du présent décret. Le port de ces lettres devra
toujours être acquitté d'avance jusqu'à destination. 11 sera double de
celui des lettres ordinaires affranchies.

ART. 4. Le présent décret sera exécutoire à dater du 1" février 1869.
ART. 5I Notre Ministre secrétaire d'État au déparlement des finances
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esl chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait à Compiègne, le 18 novembre 1868.

Signé NAPOLÉON.
;

Par l'Empereur: \

Le Ministre Secrétaire d'iilat au département des finances,

Signé P. MAGNE.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des posles :

i" En date du )Zi novembre 1868
:

Receveur principal à Lille, M. Tiquel, receveur principal h Caen
,

en
remplacemenl.de M. de la Mollerouge, admis, sur sa demande, à faire
valoir ses droits à la retraite;

Receveur principal à Caen, M. Massinot, receveur à Bayeux, en
remplacement de M. 'Piquet;

Pieceveur de bureau composé à Bayeux, M. Lehasteur, receveur de
bureau simple de 1™ classe à Avallon, en remplacement de M. Massinol.

2° En date du 17 novembre 1868
:

Receveurs de bureaux composés, par conversions d'emploi
:

MM. Alphant, receveur de bureau simple à Carpcntras (Vaueluse);
Mazuraud, receveur de bureau simple à Péronne (Somme);
Rocher, receveur de bureau simple à Coutances (Manche);
Duburguet, receveur de bureau simple à Vendôme (Loir-et-

Cher) ;
Lasserre, receveur de bureau simple à Marmande (Lot-et-Ga-

ronne);
Merquez

,
receveur de bureau simple à Bélhune (Pas-de-Calais);

Gonon, receveur de bureau simple au Ilavre-Ingouville (Seine-
Inférieure);

Meissonnier, receveur de bureau simple à Joigny (Yonne);
Netter, receveur de bureau simple à Saint-Dizier (Haute-Marne) ;
Raust, receveur de bureau simple à Neuilly (Seine).
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3° En date du 26 novembre 1868

:

Receveur de bureau composé à Saint-Quentin
,

M. Lapnrte, receveur
principal à Gap, en remplacementde M. Bernard, relrailé;

Receveur principal à Gap, M. Rouin, commis à l'administration cen-
trale.

ERRATA À L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 714, 1er alinéa, 1" ligne, effacer les mots: chargements elles.
Même alinéa, 4e ligne, après le mol et, renvoi en marge ; les charge-

ments de toute nature.
Article 792, 2° alinéa

,
biffer les mets : el joindre ù ce rapport un du-

plicata de la dépêche surformule n° 32 II.
Article 971, 1'%, ligne 3, au lieu de

;
du directeur du département,

mettre :
de l'Administration.

Édition complète. — Article 1216, page 578, 1" alinéa, 1" ligne,
remplacer les mots :

lu somme, par les mots :
le nombre moyen.

]™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE,

FAUSSES DIRECTIONS DE LETTRES.

Des lettres pour Cran, localité du département de la Haute-Savoie
desservie par Annecy, sont fréquemment dirigées sur Oran (Algérie).

L'Administration appelle d'une manière toute particulière, sur ces
fausses directions, l'atlenlion des agents qui sont en correspondance,
soil avec Oran, soit avec les bureaux ambulants ou sédentaires chargés
d'acheminer les lettres pour l'Algérie.

l.ro DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

INDICATION COMPLÉMENTAIRE À PORTER X L'ETAT N° 6 (CIRCONSCRIPTIONS

DES DIRECTIONS DES PRISONS DÉPARTEMENTALES).

M. le Minisire de l'intérieur vient de décider que le directeur des
prisons départementales de Seine-el-Mo.rne serait, en oulre, chargé de
la direction du même service dans le département de l'Yonne. Ce ren-
seignement devra être porté à l'étal n° 6 qui a été joint au Bulletin
mensuel de mars 1868 el qui a dû ensuite être inséré au Manuel des
franchises.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
État n" 6 intercalé enlre les états n"' 5 et 7 sexiès. Dans la colonne i™,

intitulée Directions, porter à son ordre alphabétique la mention sui-
vante :

Seine-ei-Marne et Yonne, puis, en regard de ces mots, inscrire
dans la seconde colonne le nom de Melun.
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.9.° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTR \NGERE.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS À ASPINYVALL.

Par suite du prolongement jusqu'à Colon-Aspinwall de la ligne des
paquebots-poste français de Saint-Thomas à la Jamaïque, des corres-
pondances peuvent être expédiées par les États-Unis de Colombie, la
république de l'Equateur, la Bolivie, le Pérou, le Chili el l'Océonie, an
moyen des paq-iebots français qui parlent de Saint-Nazaire pour le
Mexique, le r6 de chaque mois, el dont le passage à Saint-Thomas
coïncide avec le dépari du paquebot se rendant à la Jamaïque et à
Aspiuwall.

Les correspondances ne sont acheminées par celte voie que sur la
demande expresse des envoyeurs.

2e DIVISION. ].or BUREAU. —- CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

DÉPARTS DES PAQUEBOTS DES LIGNES DE L'EGYPTE ,
DE L'INDE

, DE
L'AUSTRALIE, DE LA CHINE, DU JAPON, DE LA REUNION ET MAU-
RICE.

Les départs de Marseille des dépêches pour l'Egypte, l'Inde, la
Chine, le Japon

,
l'Australie et la Réunion et Maurice sont: réglés, pour

l'année 1869, conformémentau lableau ci-après.

DATES DES DÉPARTS DE MARSEILLE.

l'Ail PAQUEBOTS niATV'ÇAlS. PAU l'AQUUKOT.S AKGI.A1.S.

Egypte Les g , 19 cl 29 de chaque mois el le Tous les dimanches.
samedi Je 4 en 4 semaines , à compter
du n3 janvier lSGg. î

Inde Le samedi de t\ en 4 semaines
,

à comp- Idem. j

1er du s3 janvier 1869.
1

Chine el .lapon Le samedi de l\ en 4 somaines, à comp- Le dimanche de 2 en '.! sc-
ier du a3 janvier iSOg. maines , à compter du j

3 janvier 1SG9. j

Australie. Le dimanche de 4 en 4 se- 1

moines , à compter du 3

3 janvier l8[ig. |
Réunion et Maurice. .... 9 janvier, 9 février, 9 mars , 30 mars, 1

et, à compterde cette dernière date, y
le samedi de 4 on 4 semaines. Ë

—^—M—»—M«WWI^M—MUJMII!.! I II ULIWI..WII WlimiMmUerniVÊMailMWatll

Les paquebots français quittent Marseille le soir, après l'arrivée du
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courrier parti de Paris la veille au soir, et les paquebots anglais partent
le matin après l'arrivée du train poste qui a quitté Paris la veille à

11 heures du matin.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ÉCHANTILLONS DE SOIE GREGE OU FILEE POUR L'ALLEMAGNE DU NORD.

Par suile d'une entente entre l'Administration et l'Office de Prusse,
les habitants de la France el de l'Algérie, d'une part, et les habitants
de la Confédération de l'Allemagne du Nord, d'autre part, pourront, à
partir du i" janvier 186g

,
s'expédier réciproquement, par la voie

de la poste el à lilre d'échantillons de. marchandises, des écheveaux.
de soie grége ou filée, sous la double réserve que chaque paquet
n'excédera pas le poids de 100 grammes et que la soie ne sera ni teinte
ni torse.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE TARIF GENERAL
N° 1185.

A la suile de chacun des renvois qui figurent sous la lettre (e), aux
pages 58, 55 el 67, transcrire la phrase suivante

:
La soie grége ou filée

est admise comme échantillon jusqu à concurrence du poids de 'J00 (punîmes
el pourvu qu'elle ne soit ni teinte ni torse.

.

2° DIVISION. l"r EUREAÛ7 CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 5.

Page i5i
,

colonne 8 du tableau, 3" ligne, au lieu de
:

'12 centimes

par hO gr. D, mettre :
12 centimes par ÛO gr. TI. D.

Même page, colonne 12, effacer la mention : (Droit de timbre com-
pris) 11., qui se Irouve à la suite de la seconde ligne, el compléter
comme suit la troisième ligne : 15 centimes par kO gr. (Droit de timbre
compris) II. D.

Page i56, ajouter à leur ordre de date, les indications suivantes
:

(Départ de Malte.)

28 février.
1" juin.
)"'août.

(Arrivée a Marseille.)

5 mars.
5 juin.
5 août.

ADDITION AU TARIF GENERAL N° ll85.
Page 44

,
section 28, colonne 3, remplacer la mention ; Paquebots

français, par celle-ci
:

Paquebotsfrançais ou anglais.
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2e DIVISION. -— 2° BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

ITINÉRAIRES DES LIGNES DE L'INDO-CHINE POUR L'ANNÉE 1869,

Une décision ministérielle, en date du [\ décembre courant, a auto-
risé la compagnie des services maritimes des Messageries impériales à
anticiper, pour partie, sur l'exécution de sa convention du 6 avril 1868,
en plaçant immédiatement l'exploitation des lignes de l'Indo-Cliine
sur le pied de treize voyages par an, soit de départs à intervalles fixes
de quatre en quatre semaines.

Le 23 janvier a été pris pour date de l'ouverture, du côté de Mar-
seille, du nouveau service, dont l'état se trouve retracé par le tableau
ci-après.

Voici, en substance, quelles sont les principales modifications à sur-
venir

:

Les expéditions de Marseille sur les Indes, la Chine et le Japon, qui
avaient lieu, autrefois, le 19 de chaque mois, se feront, désormais, le
samedi, lous les vingt-huit jours, à partir du 23 janvier.

La ligne de la Réunion, qui avait ses départs de Marseille, fixés au
g de chaque mois, disparaît en tant que ligne directe, el devient, dans
la distance d'Aden à Maurice, un simple embranchement de la grande
ligne de Chine. Toutefois, par suile de nécessités de transition, elle
subsistera encore, dans ses conditions actuelles, aux expéditions des
9 janvier, 9 février et g mars 1869. Ce n'est qu'à dater du 20 de ce
dernier mois que ses échéances, à l'aller, se confondront avec celles de
la Chine.

Enfin il esl créé un embranchement direct de Hong-Kong à Yoko-
hama, destiné à remplacer le parcours supprimé de Shang-Haïau Japon.
Cet embranchement fonctionnera dès le 8 mars prochain.

Quant aux retours vers France, les trois premiers voyages de l'an-
née 1869, — ceux correspondant aux arrivées à Marseille des k février,
6 mars et 6 avril, — seront accomplis d'après l'ancien système d'itiné-
raires; mais, à compter du 7 mai, les l'entrées auront lieu, normale-
ment, le vendredi, de quatre en quatre semaines. Pour ce qui esl de
la ligne de la Réunion, avant de se fusionner avec la ligne de Chine,
elle aura encore deux arrivées distinctes de celte dernière, celles des
i4 février et 17 mars.
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2*DIVISION. Itinéraire des paquebotsfrançais des lignes de la Chine, du Japon, des Indes et de la Réunionpendant l'année 1869.

BUREAUDESSERVICESMARITIMES. ALLER.

MARSEILLEAALEXANDRIE.
I

HONG-KONGA SHANGHAI.HONG-KONGAYOKOHAMA._ SUEZA HONG-KONG. ADENA LA REUNIONET MAURICE.
Distance: Distance: Distance:

i,4o8 millesou 46glieuesi/3. Distance: 6,4g5milles ou 3,iG5lieues. 800millesou 266 lieuesa/3, i j5gomillesou 53olieues. Distance: 2 48q millesou 820 lieuesa/3.

!Yitessoi réglementaire. 9n.5 V-,„„C réglementaire..,., 9 n. 5 Vitesse} règlement".9 noeuds. y;lessej règlement".9 noeuds.
\ effective 10 n. 5 j effective io noeuds. I effective. .. 9 n. 5. \ effective. .. 9 n. 5. Vitesse : 9 noeuds.

Duréede la traversée: -,-.,-,, ,„-,„.„-, Duréede la traversée : Durée do la traversée: ^ , , , , „ , . ,.. - Durée do la traversée : 7ûG n. ou 00 1. 16 h. Duréede la traversée : 007 h, ou 12 i. îq li,i35h. ou 5 j. i5 1i. V J 85 1KOU3^ l3 h l6S h ou 7 j, / J »

)
, ARRIVEE ARRIYEE , ARRIVEE ,

ARRIVÉE
, , , ,DEPART ARRIVEE DEPART j DÉPART a DEPART J, DEPART ARRIVEE DEPART £ DEPART ARRIVEE DEPART ARIV1VLE DÉPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART

de * ' ^° Adon Poinlc-de-Gallcs, ^c Singapore, ^° à ^a Hong-Kong ^° *" ^c à à de à de à de
..Marseille. Alexandrie, Suez, * ' d'Aden

, *> Pointc-de-Galles, -*** Singapore, Saigon Saigon *-*** Hong-Kong Shang-Haï Hong-Kong Yokohama. d'Adcn , Mahé-Scychclles, Mahc-Seychelles, îa Réunion, la Réunion", Maurice, Poinle-de-Gailes,

saraediSh. soir, vendredi8 h, m. dimanche8 h.m. vendredi7 h. 5. samedi 7 h. in. lundi 5 li. m. mardi 10 h. m. luudi 4 h. s. mardi midi. à h h. matin, à 4 h- matin. à minuit. à 4 h. soir. à 5 h. matin. à 2 h. soir. à 2 li. soir. samedi 10 h. m. vendredi 9 h. s. samedi 9 h. m. mercredi g h. s. jeudi 4 h. soir, vendredi5 h. m. mercredi8 h.m.

l,4o8milles
.

i,3oS milice 2,155milles i,5oo milles 637 milles gi5 milles Soo milles 1*090 milh5 ij3o,5 milles 972 milles 122 milles
ou /J69 L i/3. Transit ou 436h 12 h. ou 711 ï. a/3. 29 h. ou 5oo I. 20 h. ou 212L J/3. 2/1 h. ou 3o5 î. 4oh. ou 266 L 2/3. 3S h. ou 53o lieues. i5 h. ou 465 lieues. 12 h. ou 024 lieues. 19 h. ou 4o lieues2/3. 5i h.

i35 h. travers l'Isthme i3i h. de séjour. 2i4 h. de séjour. 15o h. de séjour. 04 h. de séjour, 92 h. de séjour. S5 h, do séjour. 168 h. de séjour, i55 h. deséjour. 108 h. doséjour. i3 h. de séjour,
de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation.

1 2 3 a 5 G 7 8 9 10 11 12 i3 i4 i5 16 17 18 19 20 ai 22 a3

9 janvier(i). 16 janvier. 17 janvier. a3 janvier .. , t , a3 janvier, 3D janvier. 3o janvier. 4 février. h février. 5 février.
j I I j I \Dhnanche (2),! Lundi (a), 1 Samedi (2), I Lundi (2), j Vendredi(2), j Lvndi(2), I Lundi(2), I

a3 janvier. 29 janvier. 3i janvier. Gfévrier. j Gfévrier. j 15 février. | 16 février. J «a février. [ 23 févrior. | 28février, j 1"' mars. \ 6 mars. J 5 mars. j 42 mars, \ S mars. \ 15 mars. \
, ., 17 février.

9 février(1}. 16 février. 17 février. uà février 23 février. 2 mars. 2 murs. 7 mars. 7 mars. S mais.
ao février. 2Gfévrier. a8 février. 5 mars. | 6 mars. | :5 mars. j iG mars. | 22 mars. | 23 mars. j 28 mars, | 29 mars, j 3 avril. \ 5 avril, | 9 avril. \ 5 avril, | '12avril, j • ..;..., 17 mars.
9 mars,(i). 16 mars. 17 mars. 33 mars , , , 23 mars. 3o mars. 3o mars. 4 avril. 4 avril. 6 avril.

t
Vendredi, | Samedi, Mardi, Jeudi, Lundi, Jeudi, ' Jeudi,

20 mars. a6 mors. 28 mars. 2 avril, 3 avril. la avril. i3 avril. 19 avril. 20 avril. 23 avril. 24 avril. 27 avril. 29 avril. 3 mai. 29 avril. 6 mai. 3 avril. 9 avril, 10 avril. ii avril. i5 avril, 16 avril. I i4 avril.

17 avril. a3 avril. 25 avril. 3o avril. ior moi. 10 mai, 11 mai. 17 mai. 18 mai. 21 mai. 22 mai, 25 mai. 27 mai. 3i mai. 27 mai. 3 juin. ibTmai. 7 mai. 8 mai. 12 mai. i3 mai. i& mai. I îa mai.
i5 moi. 21 mai. 23 mai. 28 mai. 29 mai. 7 juin. 8 juin. 14 juin- i5 juin. 18 juin. 19 juin. 22 juin, 2/1juin. 28 juin. 2/1juin. icr juillet. 29 mai. Ajuin, 5 juin. 9 juin. 10 juin. 11 juin. 9 juin,

12 juin. 18 juin. 20 juin. 25 juin. 26 juin. 5 juillet. Gjuillet. 12 juillet. j 3 juillet. 1Gjuillet. 17 juillet. 20 juillet. 22 juillet. 36 juillet. 22 juillet. 29 juillet. 26 juin. ,, . 7 juillet. 8 juillet. 9 juillet.
. 7 juillet,

10 juillet. i6 juillet, 18 juillet. 23 juillet. a4 juillet. 2 août. 3 août. 9 août. 10 août, 13 août, ai août. 17 août. 19 août. a3 août. 19 août. 26 août. 24juillet 4 août. 5 août. 6 août. 4 août.

7 août. 13 août. 15 août. 20 août. 21 août. 3o août. 31 août, 6 septemhre, 7 septembre. 10 septembre, 11 scjïtcinhre. 14 septembre. 1G septembre. 20 septembre, 16 septembre, 23 septembre. 21 août. icr septembre- 2 septembre. 3 septembre. 1er septembre.

: 4 septembre. 10 septembre. 12 septembre. 17 septembre. 18 septembre. 27 septembre. 28 septembre. l\ octobre. 5 octobre. 8 octobre. 9 octobre. 12 octobre. 1Aoctobre. 18 octobre. 1k octobre. 21 octobre. 18 septembre, 2A septembre. 25 septembre. 29 septembre. 3o septembre. i"r octobre, 29 septembre.

s octobre. 8 octobre, 10 octobre. i5 octobre. 16 octobre. a5 octobre. 26 octobre. 1er novembre. 2 novembre. 5 novembre. 6 novembre, 9 novembre. 11 novembre. i5 novembre. 11 novembre. 18 novembre. 16 octobre, 22 octobre. a3 octobre. 27 octobre. 28 octobre. 29 octobre. 27 octobre.

Dimanche (2) , Lundi (2), Samedi (2) , Lundi {2), Vendredi (2)
,

Lundi (a)
,

Lundi (2},3o octobre. ; 5 novembre. 7 novembre. 12 novembre. 13 novembre. 22 novembre. a3 novembre. 29 novembre. 3o novembre. 5 décembre. 6 décembre. 41 décembre. 43 décembre, $7 décembre. 13 décembre. 20 décembre. i3 novembre. 19 novembre.- aonovembro. a4 novembre. 25 novembre. 26 novembre. 24 novembre.

.
|

_ ^
1810. 4810. 4870. 1810, 4810. 1870. 1810,

; 27 novembre. 3 décembre. ; 5 décembre. 10 décembre. 11 décembre. 20 décembre. 21 déeembre. 27 décembre. 28 décembre. 2janvier. 3 janvier. 8janvier. 10 janvier. 1Ujanvier, 40janvier, 11 janvier, 11 décembre. 17 décembre, 18 décembre, 22 décembre. a3 décembre, ai'décembrêi 22 décembre.

(
"

.
„a87°' J8?0.' 1870. 1870. 1870. \87°-. 1870. .... lS7°- l87°- )S7°- 1870- .1870. .1870. 1870.....

1a5 décembre. Si décembre. 2 janvier, 7 janvier. 8 janvier. 17 janvier. 18 janvier. 24 janvier. 25 janvier. 30janvier, 3i janvier, 5 février. 1 février. 11 février, 7 février. ià février. 8 janvier. i4 janvier. i5 janvier. 19 janvier. 20 janvier. 21 janvier. 19 janvier.

.
^
.

1 1 I I
f

'
,

.(*) Point d'embranchementde la lignedelà Réunionel de Maurice.(Voircolonne n° 17.) «***\ p0int d'embranchemeut des lignes de Hong-Kong j ' à Shang-Haï.("Voir colonne n0 i3. ) (1) La lignedo la Réunionet Mauriceformeraencore une ligne directeet distinctedo celle de Chine auxvoyages[**) Point d'embranchementdela lignede Poinle-de-Gallesà Calcutta.(Voircolonne n° 23.) '*' | à Yokohama. (Voircolonne n° i5. ) d'allerentreprisde Marseilleles 9 janvier, 9 février et 9 mars 1869.
(***). Point d'embranchementde la lignede Singaporeà Batavia.(Voircolonne nQ29.)
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la Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion pendant l'année 1869,

ALLER.

HONG-KONG A YOKOHAMA. SINGAPORE A BATAVIA.
ADEN A LA REUNION ET MAURICE. P01NTE-DE-GALLESA CALCUTTA.

Distance: * Distance;i,59omilles ou 53o lieues. Dislance: 2,489 millesou 829 lieues a/3. Distance: i,35o milles ou 45o Houes. 55o miilc3 ou lg3 Hciie5 ,^
Vitessef règlement", g.noeuds.

Vi j réglementaire 9 noeuds. Vilesso . noeudSi\ effective. ., 9 n. 5. Vitesse : 9 noeuds. j effective 9 n. 5. J

Duréede la traversée: ,, ,,,,,„ , -, r\ > 1 1 * > tr 1 r • 1
Durée de la traversée:Durée de la traversée : 307 h. ou 121. 10 h. Durée de la traversée : i5o h. ou (1 1. 11 h.

168 h. o«7j. 61 h. ou 2 j. i3h.

DÉPART ARRIVÉE DÉrAîlT ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVÉE DEPART ARRIVEE E-F.PART ARRIVÉE DEPART ARRIVEE
de à à de à de à do a. de à de à de ù

Hong-Kong Yokohama. d'Aden, Mahé-Seychelles, Malié-Seychclles, la Réunion
,

la Réunion", Maurice, Poinle-dc-Galles, Pondïcbéry, Poiidichory, Madras, Madras, Calcutta. Singapore, Batavia,

à 2 h.-soir. à 2 b. soir. samedi 10 h. m. vendredi 9 h. s. samedi 9 h. m. mercredig h. s. jeudi 4 h. soir, vendredi5 h. m. mercredi8 h, m. vendredimidi, vendredi 6 h. s. samedi 4 h. m. samedi 10 h. m. mardi 7 b. s. mardi10 3i. m. jeudi 11 h, s.

1,690milb s 1,396 milles 972 milles 122 milles Ago milles 90 milles 770 milles 55o milles
38 h. ou 53o lieues. i5 h- ou 465 lieues. îa h. ou 324 lieues. 19 b. ou 4o lieues 2/3. 5i h. ou iG31ieuesi/3. 6 h. ou 3o lieues. G h. ou 256 1. a/3. 18 h. ou i83 1. i/3. M

de séjour. 1G8 h. de séjour. i56 h. de séjour. 108 b. de séjour, i3 b. de séjour. 52 b. de séjour. 10 h. de séjour. Si h. de séjour. 61b. !

de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. do navigation. de navigation. do navigation.
i5 16 17 18 19 20 ai 22 23 2/1 '" ^5 26 27 28 29 3o B

a3 janvier. 3o janvier. 3o janvier. 4 février. 4 février. 5 février.
, ,.......,.,,. « y

! Lundi (2). 1 Lundi (2), I
( _ ..... 1

8 mars. 45 mars. j ., , •. 17 février. 1 9 février. 19 février. 20 février. 20 février. 23 février. 2 3 février. 25-février. |
.....,,.,.. 23 février, 2 mars. 2 mars. 7 mors. 7 mars. 8 mars. • • • * 1

I 5 avril. \ 12 avril, I
- * *7 mars. 19 mars. 19 mars. 20 mars, 20 mars. 23 mars. a3 mars. a5 mars, i

...............t..., a3 mars. 3o mars. 3o mars. 4 avril. 4 avril. 5 avril. B

Jeudi, " Jeudi,
29 avril. 6 mai. 3 avril. g avril. 10 avril, 1/1 avril. 15 avril. 1G avril. 1h avril. 16 avril. 1G avril. 17 avril. 17 avril. 20 avril. 20 avril. 22 avril.

27 mai. 3 juin. 1er mai. 7 mai. 8 mai. 12 mai. i3 mai. 1/1 mai. 12 mai. il\ mai. iA mai. i5 mai, i5 mai. 18 mai. 18 mai. 20 mai.

2/1 juin. ior juillet. 29 mai. 4 juin, 5 juin! g juin. 10 juin. 11 juin. 9Jai"- 11 juin. 11 juin. 12 juin, 12 juin. i5 juin. 10 juin. 17 juin,

22 juillet. 29 juillet.
.

26 juin. 7 juillet. 8 juillet. 9 juillet. 7 juillet. g juillet. 9 juillet. 10 juillet. 10 juillet. i3 juillet. i3 juillet. i5 juillet.

39 août. 26 août. a4 juillet 4 août. 5 août. 6 août. 4 aoûL. G août. 6 août. 7 août. 7 août. 10 août, 10 août. 12 août. S

.
16 septembre, 23 septembro. 21 août. icr septembre. 2 septembre. 3 septembre. 1" septembre. 3 septembre. 3 septembre. 4 septembre. 4 septembre. I 7 septembre. 7 septembre. 9 sopleinhre. B

14 octobre. 21 octobre. 18 septembre. a/i septembre, a5 septembre. 29 septembre. 3o septembre. 1" octobre. 29 septembre. Ier octobre. icr octobre 2 octobre. 2 octobre, 5 octobre. 5 octobre, 7 octobre. §

11 novembre. 18 novembre. 1G octobre. 22 octobre. 20 octobre. 27 octobre. 28 octobre. 29 octobre, 27 octobre. 2g octobre. 29 octobre. 3o ocLobre. 3o octobre. 2 novembre. 2 novembre. 4 novembre. I
Lundi(2), Lundi(2},

<
I

13 décembre. 20 décembre, 33 novembre. 19 novembre. 20 novembre. 24 novembre. s5 novembre. 26 novembre. 24 novembre. 26 novembre. 26 novembre. 27 novembre, 27 novembre 3o novembre. 3o novembre. 2 décembre. I

1810.
. .

4810. ,,,,,,,, I
10 janvier, 17 janvier. 11 décembre. 17 décembre 18 décembre. 22 décembre. 23 décembre, a4 décembre. 22 décembre, 24 décembre. 2/1 décembre. a5 décembre. 26 décembre. 28 décembre. 28 décembre. 3o décembre,

1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870, 1870. 1S70. 1870. 1870. 1870. \8'°:
7 février. Uifévrier. 8 janvier. îA janvier. i5 janvier. 19 janvier. 20 janvier, 2 3 janvier. 19 janvier. 21 janvier. 21 janvier. 22 janvier. 22 janvier. 25 janvier. 25 janvier. 27 janvier.

3. \ (1) La ligne de la Réunion el Maurice formeraencore une ligne directe et dietincledo celle de Chine aux voyages (2) Pour les voyages effectués de décembre à mars, pendant la mousson do N. E., il est tenu compte d'un délai
5.) d'aller entreprisde Marseille les g janvier, 9 févrieret g mars 1869. supplémentairede 4 jours pour la traverséede Suez an Japon.
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RETOUR.
_ .

î
E^E^MMiâBiijiiiMiÉiÉMÉiïiiiÉiiMÉiiÉMÉi^^ MWMMMPiiiBwa»»«mBMWWMMBMB«wmMaBB»aiffli'nmmrMMare«M

BATAVIA A SINGAPORE. ; YOKOHAMAA HONG-KONG. SHANG-HAI A HONG-KONG.

__ ' CALCUTTA A POINTE-DE-GALLES. MAURICE ET LA RÉUNION A ADliN. _
Distance :

i ~~" Distance : Distance:

.r „ .es i , n ' Distancei i,35o milles ou 45o lieues, rv.,„, ,c -n c „ i: ..„. . /'i i,5qo m. ou 53o 1. 8oo m. ou a66 1. a/3.
5ooiu. ou loo i. I/o. J Distance : 2,/|8g mules ou 039 noues 1/0. ' s '

.... . ,
'

,,. (réglementaire ,. q noeud., v-, j réglementaire,9 noeuds. I réglementaire,9 noeuds.
Vitesse : 9 noeuds. Vitesse |c),t,ct;ïtl g„.5 Vitesse : 9 noeuds. VaciS0 ( effective, 9 n. 5. Viles., j off(JcUv8_ g n, 5,

Durée do la traversée : T^.I, . rEi ,. ,
Durée de la traversée : Durée de la traversée :

, , . „, Durée de la traversée : i55 li. ou C j. 11 li. Durée de la traversée : 3q8 11. ou 1a j. 10 h. „nl . „__ „. ,,61 h. ou 2 j. 10 Ii. J J 16SI1. ou 7j. 85 lu ou 3 j. i3 b.

ARRIVEE , - , , ARRIVEE , ,
DEPART

DEPART ^ DEPART ARRIVES DEPART ARRIVEE DEPART ï, DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE do ARRIVEE
do Singapore '

„
do

,, ° do
„

}
, , „

do
,

Poinle-d'cGallcs. de » <1« à do à de à de à Hong-Kong ù
Batavia ** Calcutta Mutlras Madras Pondichory Pondichcry Maurice la Réunion la Réuiiion. Mahé-SeyclicllcsMahéSoycholles Aden**** Yokoliaina Hong-Kong* Shalig-Haî Hong-Kong*

,
Saigon

à 10 li. matin. ành.soir. à 0 h. malin, à 3 li. soir. à g li. soir. à 7 li. matin. à 1 h. soir, à 5 h. soir. à 5 li. soir. à 6 li. malin. à 4 li. soir, 4 li. matin. à i h. soir. à 3 h. matin. i g h. matin, à Oh. matin, à 4 h. soir, à 5 h, malin. à 8 11.matin.

55o niillcs 770 milles 90 milles 490 milles 122 milles 972 milles i,3g5 milles l,5go milles 800 milles l'arrivée : de Yo- gi5 milles
7J.11I1. ou 180 1. 1/3. i3j. u h. 'uu >561. a/3. G li. ou 3o 1. 6 h. ou i63 1. i/3. aaj.iah. ou4ol. a/3. 10 h. ou3i41. îa li. ou 465 1. gj. 19I1. ou 53o 1. iGj.nh. où 266 1. a/3. kohama 5i h.do ou 3o5 lieues.

' , ,. "
, ,. , 1,. —- séjour; de Sliang-

dcséjôur. 6i_h._ (le séjour. 8,],. de séjour. lo]l_ do séjour. 5a !.. de séjour. i3 li. do séjour. 108 1>. de séjour. i551i. de séjour. 168 11. de séjour. 85 h. Haï, 55 h. do se- 93 h.
donavigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. de navigation. do navigation, jour. do navigation.

1 »
.

3 4 5 G A7 8 9 10 u 11 i3 1.4 i5 16 17 18 19 20

;iS68. 1869. '' i869. 1869. 1869. 1869. 1869. 18C9. 1868. 1SG8. 1S68. ]86S. 18G8.
3o doc. (1) a janvier. 3 janvier(1). 6 janvier. 7 janvier, 7Janvior, 7 janvier. 10 janvier. i3 décembre(1) 30 décembre. | 23 déccmlirc. 25 décembre. 29 décembre.

• -. - * ' - • ' 18 janvier. (2) 19 janvier. 19 janvier. 2/1 janvier. 2/1 janvier. 3i janvier ,
l8G9- " r. •

I lSG9- i I l869- I l8G9- I l869- I lS69' I
3ojahv. (i) 1" février. 2 février (1). 5 février. G février. C février. 6 "février. 9 février

.
.j i3 janvier. (1) | ..,,,... | 30 janvier. | a3 janvier.

.
| 25 janvier. j ag janvier. |

•••-• ' • • • • • ............ , , 18 février. (2) 19 février. 19 février. 24 février. 24 février. 3 mars. .'....'..... . . .
l'r mars, (i) 3 mars. 4 mars. (1) 1 mars. 8 mars. 8 mars. 8 mars. 11 mars. 10 mars. u mars. 11 mars. iGniars. 16 mars. 23 mars. 13 février. (1) 20 février. 23 février. 25 février. I iermars,
Vendredi, Dimanche, Mardi, Vendredi, Vendredi, Samedi, Samedi, Lundi, Samedi, Dimanche, Dimanche, Vendredi. Vendredi, Vendredi, Dimanche, Dimanche, Morcrodi, Dimanche, Mardi, Samedi,

2 avrl'- 4 avril. 6 avril. (I avril. g avril. io avril. 10 avril. 12 avril. joavril. 11 avril. u avril. îBavril. 16 avril. 23 avril. '11 niais. 28 mars, a4 mars. 28 mars. 3o mars. 3 ovWl.

inndi, (3) mercredi. Dimanche{i) Mercredi, Mercredi, Jeudi, Jeudi, Samedi, Mardi,(3) Mardi, Vendredi.(3) Mardi, Jeudi(3), Mardi,
20 avril. 28 avril. 2 mai. 5 mai. 5 mai. 6 mai. 6 mai. S mai. 8 moi. 9 mai. Ornai. Umai. i4mai. aimai. 13 avril. 20-avril, 16 avril. 20 avril. 22 avril. 27 avril.]
2'l mai. 26 mai. 30 mai. 2 juin. 2jmn. 3juin. 3 juin. 5 juin. 5 juin. 6 juin. Gjuin. ujuin. ujuin. iSjuiu. limai. 18 mai. ii mai. 18 mai.

.
20 mai. 25 mai.

2tjuin. 23juin. 27juin. 30juin. 30juin. 1" juillet. 1"juillet. 3 juillet. 3 juillet. /.juillet.' 4 juillet. 0 juillet. 9 juillet. 10 juillet. Sjuin. 15 juin.' 11juin.' 15 juin. 11juin. 22juin.
19juillet. 21 juillet. 25juillet. 28juillet. 28 juillet. 29 juillet. 29juillet. 31 juillet. 3i juillet. 1" août. 1" août. G août. 6 août. i3 août. Cjuiflcf. 13juillet. 9 juillet. 13juillet. 15 juillet. 20juillet.
16 août. 18 août. 22 août. 25 août. 25 août. 26 août. 26 août. 28 août. 28 août. 29 août. ag août. 3 soptombre. S septembre 10 septembre. S adrii. lOaoût. 6 août. 10 août. 12 août. 17 août.
i'3 sept. 15 septembre. 19 septembre. 22 septembre. 22 septembre. 23 septembre. 23 septembre. 25 septembre. 25 septembre 2G septembre 26 septembre. i"oclobro. i" octobre. 8 octobre. 31 août. 1 septembre. 3 septembre. 7 septembre. ; 9 septembre. 10 septembre.

Vendredi. Dimanche, Mardi, Vendredi, Vendredi,
: Samedi, Samedi, Lundi, Dimanche, Dimanche,

.
Mercredi-, Dimanche, Mardi, Samedi.',

15 ocl' 17 octobre. 19 octobre. 2 2 octobre. aa octobre a3 octobre. 23 octobre. 25 octobre. a3 octobre. a4 octobre. a4 octobre. 29 octobre. 29 octobre. 5 novembre. 3 octobre. 10 octobre. G octobre. 10 octobre. la octobre. 16 octobre.
13 novembre. 14 novembre. i 6 novembre. ) g novembre. 1g novembre. 20 novembre. 20 novembre, 'aa novembre. 26 novembre. a 1 novembre. 31 novembre. 2G novembre. 26 novembre. 3 décembre 31 octobre. 7 novembre. '3 novembre. 7 novembre. 9 novembre. i3 novembre.

10 décembre. 12 décembre. 14 décembre. 17 décembre. 17 décembre; 18 décembre 1S décembre. 20 décembre. 18 décembre. 19 décembre ' 19 décembre, 24 décembre 2/1 docombre 3i décombro. : 28 'novembre. : 5 décembre ': 1" décembre. : 5 décembre. ' 7 décembre 11 décembre
î8?"

1
.

?B'°.- \S7°; 1870. 1870. 1S70. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870.
.

t87o. 1870. 1870.
7 janvier. 9 janvier. 11 janvier. i4. janvier. 14 janvier. 15 janvier. 15janvier. 17 janvier, 15 janvier. lC janvier. 16 janvier, ai janvier. 21 janvier. a8 janvier.

.
26 décembre, 3 janvier. 2g'_décenibre. • a janvier. 4 janvier. 8 janvier.

* Coïncidenceavec le -paquebotde la ligneprincipaledo Hong-femgi Sue,. (Voir colonne 19.) — Coïncidence avec le paquebot de la ligneprincipalede Hong-Kong à Suea. (Voir colonne a5.)
W^l^„£.!eompK£-^ ^ '' ^^ '

j- Coïncidenceavecle paquebotdelàligneprincipaledoHongkong h Sue, (Voir colonne ,«.) *« Coïncidence avec le paquebot de la ligneprincipaled, Hong-Kong à Suei. (Voir colonne a, .)
..les de'feïouts^K«^tt>uX "Tl^^V^

I amontlieu les i4 février et 17 mars.
- - . __MmM^..... _^_ — -—- —

t



—-
214 —7 ÉCEMBItE1868.

RETOUR.

YOKOHAMAA HONG-KONG. SHANG-HAI A HOrJG-KONG. ALEXANDRIE A MARSEILLE.
IR1GE ET LA REUNION A ADEN. __ HONG-KONGA SUEZ. Distance!

Distance : Distance : _——
ico : 2,48g milles ou 8sg lieues i/3. »>59° m- ou 53° i- 8°° ™. ou 26G ). a/3. Distance i 6,4g5 millos ou 2,lG5 lieues. l,4o8 m. ou 46g 1. i/3.

j réglementaire, g noeuds,
.

I réglementaire,9 noeuds, j ( -JJ..,.,,,.,.;.- „ .. 5 ,,., (réglementaire,g n, 5.
Vitesse : g noeuds. Vitesse [effeclivC]

g n, 6, Vitesse j c£clivC]
g n. 6, ; ^Ko.\ X^^^—_]\\\[^^\^ Vitesse je[recl;v0, lc n. 5.

. , Durée de la traversée : Durée de la traversée : I Durée de la traversée :de la traversée : 398 n. ou 13 j. ]0 h. „„, . „_ , „ . .. Durée de la traversée : 787 h. ou 3o i. 17 h. I -r 1 r • K19 J iG8h. DU7j. 85 h. ou 3 j. i3L.
.

' ' J ' i35 h. ou 5 j, i5 h.

DÉPART
UKPART ARRIVEE HEPAUT ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DLPART ARRIVÉE de ARRIVKE JJEPART ARRIVÉE DEPAllT ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE

de à de à de à de à Hong-Kong à do à de à do à à à
la Réunion. Mabé-Seycli'cllesMalié-Seyciielles Aden**** Yokohama Hong-Kong* Slian'g-Haï Hong-Kong*

,
Saigon Saïgon Singapore Singapore Pointc-dc-Gallcs Pointc-dc-Gallos Aden d'Aden Suez d'Alexandrie Marseille

à 4 1»- soir, 4 h, matin. ù 4 h. soir. à 3 h. malin. à g h. matin,, à 91. matin. à 4 h. soir. à 5 h, malin. — à 8 h. matin, à S h, matin. à minuit. à 8 1>. soir. à a h. matin. à 8 h. matin. à G h. matin. à 6 h, soir, à 5 h. matin, à 6 h. malin. à 9 li- soir.

972 milles ij3'g5 millos i)5gomilles 800 milles l'arrivée : de Yo- giô milles 637 milles i,5oo milles 2,i35milles i,3o8 milles
_, .

i,4o8 milles
10 h. ou 3a4 1. îa h. ou 465 1, gj.igh. ou 53o 1. iGj.nh. où 266 i. a/3. Icohama 5i h.de ou 3o5 Houes. v-4 Ji. ou snl. i/3. 20 h. ou 5oo lieues. 3o 1.. 0117111.3/3. 12 h, ou 436 lieues. Jransil ou A69 1. i/3,

séjour;de Shang-
j ,. ' à ~~~

de séjour. ' 108 li. de séjour. i55 h. de séjour. 1G8I1. de séjour, 85 h. Haï, 55 li. de se- 92 h. de séjour. 64 h. de séjour. i5o h. de séjour. ai/jh. dcséjôur. i3i h. travers l'Isthme. i35 li.
de navigation. de navigation. de navigation. do navigation, jour. do navigation. de navigation, de navigation. de navigation, de navigation. de navigation,

11 12 i3 i4 i5 16 17 18 19 20 ai a a 23 a 4 115 26 27 28 29 3o

i86S. 18G8. 1S6S. i SOS. i8C8. 1868. i8(îg. 1869, 1869. 1SC9. iS6g. 1869. l869* l869- l 869»
i3 décembre, (1)

, 20 décembre. ^3 décembre. s5 décembre. 29 décembre. 3o décembre. ( 3 janvier. 4 janvier. 10 janvier. îa janvier. ai janvier. aa janvier. 37 janvier. ag janvier. 4 février.
19 janvier. a4 janvier. 2/1 janvier. 3i janvier.,,,,,. , • •

3i janvier. G février. B lévrier. i4 février,
I l8ti(J" I I l869- I lS(iïî* I l 869" I 3S69- I lSli9- | I

,
I

, .
I I

, ,
|

., | 13janvier,(i) | ....,..., j 20 janvier. | 23 janvier, j 25 janvier. j 29 janvier, j 3o janvier. ) 2 février. j 3 février. | 9 février. j 10 février. \ ao février. | ai février, 36 février, 28 février, G mars,
19 février. 2 4 février. a/i février. 3 mars. '. «. *

3 mars. 9 mare. 11 mars. 17 mars.
11 mars. 16 mars. 16 mars. a3 mars. ]3 février. (1) , 20 février. 23 février. D5 février. i€rniars, a murs. 5 mars. G mars. 12' mars. i3 mars. 23 mars. a4 mars. 29 mars. 3i mars. 6 avril.

Dimanche, Vendredi. Vendredi, Vendredi, Dimanche, Dimancho, Mercredi
3

Dimanche, Mardi, Samedi, Dimanche, Mardi, Mercredi, Mercredi, Joudi, Samedi, Samedi, Vendredi, Dimanche, Vendredi,
11 avril, 16 avril. iG avril. 23 avril. u 1 mars. 38 mars. a4 mars. 28 mars. 3o mars. 3 avril. 4 avril. G avril. 7 avril. i4 avril. J5 avril. 24 avril. a4 avril. 3o avril. 2 mai. 7 niai.

Mardi,(3) Mardi, Vendredi.(3) Mardi, Jeudi (3), Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi. Lundi, Mardi,
9 mai. l4 mai. 1/1 mai. 21 mai. 43 avril. 20 avril, 16 avril. 20 avril, 22 avril. 21 avril.] 28 avril. 30 avril. 4cr mai. 10 mai. 14 mai. 32 mai. 22 mai. 28 mai. 3o mai. 4 juin.
G juin. 11 juin. j 1 juin. 18 juin. 41 mai. 18 mai. H\ mai, 48 mai,

.
20 mai. 25 mai. 26 mat. '28 mai. 29 mai. 7juin. S juin. ig juin. 19 juin. 26 juin. 37 juin. 3 juillet.

4 juillet. 9 juillet. Ojuillet. 16juillet. 8juin. 45'juuu 14 juin.' 15juin. 41juin. 22juin. 23 juin. 25juin. 26juin. 5juillet/ 6juillet, 17 juillet, 17 j\iillot. a3 juillet, aô juillet. 3o juillet.
1er août. G août. 6 août. i3 août. 6juillet. 13juillet. Ojuillet. 43juillet. 45 juillet. 20juillet, 24 juillet. 23 juillet. 20 juillet. 2 août.™ 3 août. [1/1 août. i4 août. 20 août. aa août. 27 août.
29 :ooût. 3 soptombre. 3 septembre. 10 septembre. 3 août. 10 août, 6 août. 10 août. 41 aoni. 47 août. 48 août.' 20 août. 24 août. 30 août. 31 août, 11 septembre. 11 seplombre, 17 septembre. .£ig septembre. 24 septembre.

2Gso]îtombro, lér octobre, 1e1"octobre. 8 octobre. 34 aoûi. 7 septembre. 3 septembre. 7 septembre. • 9 septembre. 'Ul septembre. 45 septembre. 47 septembre. 48 septembre. 27 septembre. 28 septembre. 9 octobre, g octobre. 15 octobre. 17 octobre. 32.octobre,
Dimanche, Dimanche, Mercredi, Dimanche, Mardi, Samedi .] Dimanche, Mardi

,
Mercredi, Mercredi, Jeudi,

24 octobre. 29 octobre. >j9 octobre. 5 novembre. 3 octobre. 10 octobre. G octobre. 10 octobre. îa octobre. iG octobre 17 octobre. 19 octobre. ao octobre. 27 octobre. 2S octobre. G novembre. [ 6 novembre. 12 novembre. i4 novembre. 19 novembre.

21 novembre.' 26 novembre. 2O novembre. 3 décembre. 3i octobre. 7 novembre. 3 novembre. 7 novembre, 9 novembre. 13 novembre. i4 novembre. iGnovembre. 17 novembre. a4 novembre. a5 novembre, 4dcceiiib.ro. 4 décembre. 10 décembre. 12 décembre. 17 .décembre.
1870. 1870. 1870. 1870. 1870.

19 décembre, ; ai décembre. a4 décembre. 31 décembre. : 28 novembre.
.

5 décembre. • i*r décembre. 5 décembre. 7 décembre. 11 décembre. 12 décembre. J4 décembre. i5 décembre. 22 décembre. ,a3 décembre. i*r janvier. 16 janvier. 7 janvier. g janvier. i4 janvier.
1870. 1870. 1S70. 1870. -i 1S70. J870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870. 1870.

1*6 janvier, ai janvier.
. 21 janvier.

.
28 janvier.

.
26 décembre.

. a janvier. ag^decembre. 2 janvier. 4 janvier. «janvier. 9 janvier. n janvier. îa janvier. îgjanvior. 20 janvier. ag janvier. 2g janvier. 4 février. 6 février. 11 février.

h\ Les traversées de retour entreprisesde Yokohama les i3 décembre 186S, i3 janvier et i3 février 1869, (3) Pour les voyageseffectués,d'avril à septembre,pendant la mousson de S.-O., il cet tenu compta d'une
de-Io ligneprincipalede Hong-Kong à Suez. (Voir colonne a5.) seront encoreaccompliesd'aprèsl'ancien itinéraire.

. ¥
.-avancede cinq joursaux départsde Yokohama,Shang-Haïet Hong-Kong; de quatrejoursaux. départs de Saïgon,

1) La ligne de la Réunion et de Maurice formera encore une ligne directe et distincte de celle do Chine aux Singapore et Batavia, et de deux jours aux départsde Calcutta , Madras
,

Pondicbéry et"Pointê-dë-Galles,aelàlignopnncipàlb^ vj .gCs de retoursur France entreprisles 18 janvieret 18 février 1869. Lès arrivées correspondantes à Marseille
amontlieu les ï/| févriercl 17 mars.
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2° DIVISION, 3e BUREAU. MATERIEL.

SERVICE DES IMPRIMÉS.

Dans le courant de l'année 186g, les receveurs auront à inscrire,
sur les sommiers 7-11 et, 8-11 bis, des opérations de trésorerie relatives
à des primes concernant les caisses d'assurances en cas de décès et
d'accidents, caisses instituées par la loi du 11 juillet. 1868.

Les livres de comptabilité désignés ci-dessus ayant été imprimés et
envoyés aux receveurs avant que les modifications que comportent ces
nouvelles opérations de comptabilité aient pu être, introduites dans les
sommiers 7-11 el 8-11 bis, il convient de combler celte lacune en rap-
portant sur chacune des feuilles composant ces livres une bande de
papier verticale, sur laquelle les receveurs ouvriront deux nouvelles
colonnes portant les numéros 12 bis cl 12 1er, et libellées comme
suit :

CAISSE DES ASSURANCES
1

IEK CAS DE Dl'îCÈS. EN CAS D'ACCIDENTS. I

la bis. 1 s ter. B

Les bordereaux n° 4o3a, qui se trouvent compris dans l'envoi des
formules fait en décembre 1868 pour les besoins du premier trimestre
de iSfig, ne devront pas être utilisés

;
ils seront remplacés, dans le cou-

rant du mois de janvier prochain, par des formules rectifiées et appro-
priées aux nouvelles opérations de comptabilité introduites dans le
service.

3e DIVISION. lor BUREAU. ORDONNANCEMENT.

MODIFICATION À L'ARTICLE 889 DE L'INSTRUCTION GENERALE.

La dernière phrase du 2° alinéa et le 3° alinéa de l'article 889 de
l'Instruction générale, ainsi conçus: «L'envoi du prix, des timbres et
des timbres eux-mêmes a lieu sous bulletin n° i3-, et sans aucune
écriture.

» — « Les distributionssont approvisionnées dans la même forme
parle receveur du bureau dont ils relèvent,» seront remplacés par les
mots: «L'envoi du prix des timbres et. des timbres eux-mêmes a lieu
sous chargement, dans la forme prescrite par l'article 319.»

[Délibération du Conseil des postes du 20 novembre 1868, approuvée
le 9 décembre par S. Exe. le Ministre desfinances.) '
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La modification apportée à l'article 889 de l'Instruction générale

par la décision ministérielle précitée entraîne une modification ana-logue à la formule n" 769 (Demande, de timbres-mobiles de l'enregis-
ment). Cette formule ne sera réimprimée, avec les rectifications néces-
saires, que lorsque l'approvisionnement qui reste en magasin sera
épuisé.

En attendant, MM. les receveurs devront modifier de la manière
suivante les exemplaires qu'ils possèdent ou qui leur seront fournis par
le bureau du matériel.

A la 3e ligne, remplacer le numéro 888 par le numéro 889.
A la 5' ligne, remplacer les mois : siynalé par le bulletin n° 13, par le

mot :
chargé.

A la 20e ligne, remplacer les mots: sons bulletin n° \3, par les mots :
sous chargement.

3e DIVISION.
•

Ier BUREAU. —-ORDONNANCEMENT.

RETRAIT DBS ANCIENNES MONNAIES DIVISIONNAIRES D'ARGENT. DERNIERS
VERSEMENTS À FAIRE l'AR LES COMPTABLES AUX RECETTES DES FINANCES
ET 1>AR LES RECETTES AU TRESOR.

M. le Ministre des finances a pris, à la date du 9 décembre courant,
un arrêté au sujet du délai accordé aux comptables des divers degrés
pour le versement aux recettes des finances des pièces à démonétiser,
qu'ils sont tenus de recevoir jusqu'au 3i du même mois.

Cet arrêté est accompagné d'instructions émanant de la direction du
mouvement général des fonds. MM. les directeurs et receveurs des
postes trouveront ci-dessous copie de ces instructions,auxquelles ils sont
invités à se conformer avec soin en ce qui concerne leur service.

Paris, ] '?.
décembre 1868.

LE DIRECTEUR nu MOUVEMENT GÉNÉRAL DES PONDS

A MM. les Trésoriers-payeurs généraux des départements.

Monsieur, vous savez qu'aux termes d'un décret du 1 7 juin dernier
les anciennes monnaies divisionnaires d'argent ne devront plus être
reçues dans les caisses de l'Etat à partir du 1" janvier 1869.

Il était, nécessaire, pour que les dernières opérations du retrait n'é-
prouvassent aucune difficulté, d'accorder aux comptables des divers
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degrés un délai pour le versement, aux recettes des finances des pièces à
démonétiser, qu'ils sont tenus de recevoir jusqu'au 3i décembre in-
clusivement.

Le Ministre a, en conséquence, décidé, par un arrêté du 9 de ce mois,
dont vous trouverez le texte à la suile de la présente circulaire, qu'un
délai de deux mois, courant du i'r janvier au 28 février 1869, est
accordé à ces comptables'pourverser à la recette de leur arrondissement
respectif les anciennes espèces d'argent existant, dans leurs caisses.

Ce délai a été calculé de façon à permettre aux comptables de rece-
voir, à titre de tolérance, pendant tout le mois de janvier au moins, les
pièces démonétisées, soit françaises, soit étrangères ,qui pourraient leur
être encore apportées par les particuliers, et notammentpar les compa-
gnies des chemins de fer. En effet, ces compagnies ont consenti à
laisser accepter par toutes leurs gares les anciennes monnaies jusqu'au
3i décembre, et elles ont, dès lors, besoin elles-mêmes d'un certain dé-
lai pour les réunir et les échanger.

Les monnaies, centralisées aux caisses des receveurs des finances,
devront être versées par ces derniers à la trésorerie générale, ou êlre ex-
pédiées, pour le compte de celte trésorerie, soil à la Banque de France
à Paris, soit aux succursales des départements,.le 10 mars au plus lard.

Enfin MM. les trésoriers généraux devront eux-mêmes avoir terminé
le 20 mars le reversementde toutes ces monnaies au Trésor, en se con-
formant, pour ce reversement, aux instructions contenues dans les cir-
culaires des 3i juillet, 10 septembre 1866 el 22 mars 1867.

Veuillez, je vous prie, faire parvenir, sans délai, à chacun des rece-
veurs particuliers de votre département un des exemplaires ci-joints de
la présente circulaire, et les inviter à prévenir tous les comptables et
préposés, dont ils ont à recevoir prériodiquemenlou accidentellement
des versements, du délai qui leur esl accordé. Ces mesures vont, du
reste, être portées à la connaissance des adminisli'alions financières,
pour qu'elles adressent, de leur côté, les instructions nécessaires à leurs
agents.

Je vous prie de m'accuser la réception de cette circulaire, dont je
recommande à vos soins îa ponctuelle exécution.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée et
de mon attachement.

E. DUTILLEUL.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT AU DÉPARTEMENT DES FINANCES,

Vu le décret du 17 juin 1868, qui a fixé au 1" janvier 1869 l'époque
à laquelle les anciennes monnaies divisionnaires d'argent cesseront
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d'être admises dans les caisses de l'Elat, soit en acquit de droits ou de
contributions, soit en échange d'autres espèces;

Vu l'arrêté d'exécution du 18 septembre 1868;
Considérant qu'il y a lieu de déterminer le délai dans lequel les

comptables de tous les degrés seront tenus de verser aux caisses des re-
ceveurs des finances les pièces à démonétiser reçues par eux dans les
conditions fixées par les décret et arrêté susvisés,

ARRÊTE :

ART. 1". Un délai de deux mois, courant du 1" janvier au 28 fé-
vrier 1869 inclusivement, esl accordé aux comptables de tous les
degrés pour le versement aux recettes des finances des anciennes
monnaies divisionnaires d'argent qui auront été retirées de la circula-
lion par leur entremise.

ART. 2. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général du
ministère, pour des ampliations en être délivrées à qui de droit.

Fait à Paris, le g décembre 1868.

Signé P. MAGNE.
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1" DIVISION.

>•»>«;. CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.
Organisation

___m m

(Décisions des 3i octobre, 26 novembre et 9 décembre 1868).

NOMS NATURE NUMÉROS
DEPARTEMENTS.

DES LOCALITES. DES ETABLISSEMENTS CB.EES. D'ORDRE.

Aisne
,

Roucy Distribution 4,930
Ardèche Louvesc (la ) Idem 4,931
Rouches-du-Rhônc Mouriès, Idem , 4,932
Calvados Moyaux Idem 4,933
ChareiiLc Kcrsac... Idem , 4,929
Charente-Inférieure Ccrcoux Facteur-boîtier 4,934
Idem Fonlaino-Chalcndray Distribution 4,935
lien Saint-Donis-cVOlcron Idem 4.93G
Idem Saiiit-Maigriii Idem 4,937
Clu-r Saviguy-en-Senlninc Idem 4»938

I Idem Saint-Salur Idem 4,939
g Cuiso Omessr, Idem 4,940| Côlc-d'Or Santenay Idem 4,941
1 Creuse Sainl-Élionne-dc-Fursac.

. , .
Idem.

, e. . .
4,942

I Drùnie Saint-Paul-lcs-Fiomaiis Idem 4,943I Euro Ezy Idem 4,944
Idem. Saint-Gcrniain-la-Camrjagne. Idem.

.
4,945

Gard Chamborigaud Idem 4,946
Idem Sainl-Jcan-dc-Maruéjols.... Idem 4,947
Garonne (Haute-) Vonercjuc,............... Idem 4,948
Gironde Ares Idem 4,940
Idem Gcnisuic Idem 4,950
Idem Lnmotlic-Landerron..

,
Idem 4,951

Idem Quoyrac Idem 4,052
Hérault Cazouls-les-Bézicrs Idem. 4,953
Idem Mauguio Facteur-boîtier 4,954
Idem Murviol Distribution 4,955
Idem Nissan MM» 4,056
Idem Sninl-Pargoiro Idem 4,957
Iniire-et-Loire Monts Idem 4,958Ildem. Savigné-sur-Luthou Idem 4,959
Idem Sonzay Idem M60
Isère Dolomiou Idem 4,961
Idem Montfcrra Idem 4,962
lden Sono ( la ) Idem 4,963
Jura Arlny Idem 4,964
Landes Lcsiicron Facteur-boîtier 4,965
Loirc-Intérieuro Haye-Founssièrc (la) Distribution 4,966
Lot Assior Idem 4,967
Manche Saiiuc-Miine-du-Moiil Idem 4,968
Mcurthc Saint-Clément

,
Idem 4,969 I

Moselle Cons-h-Gramille Idem 4,970 I
Orne Aube Idem.... 4,971 I
Pas-de-Calais Nomral-Fontes Idem 4,972 I
Pyrénées ( Ilautci-) Ancizan Iden 4,973
Rhin (Haut-) Hiqucwilir Idem 4,074
Snônc-el-Loire Ciry-lc-Noble Idem 4,975
Idem Dompicrrc-les-Orines...... Idem ,

4/.I7G
Sarthe Courdcmanchc Idem 4,977
Seine-cl-Oise Condé-sur-Vègre Idem 4,978
Idem Grisy Idem 4,979
Idem Vitliers.sur-Marne Idem 4,980
Soino-lnfôrieuro,,,,,,,,.,. Liinosy Idem 4,981 u
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„,•.„.„.„...„.»,.,.,, NOMS NATURE NUMÉROS
DEPARTEMENTS.

DES LOCALITES. DES ETABLISSEMENTSCREES. D'ORDRE.

Somme Harbounicres
:

Distribution 4,987
Idem Quevauvillcrs

. Idem 4,988
Tarn Boissezonj Facteur-boîtier 4,982
Vaucruse Cucuron Distribution. 4,083
Vienno (Haute-) Cbapclle-Moulbrandcix(la). Idem. 4,984
Idem ; Moyze(la) Idem 4,985
Yonne Villcfraucbe-Saint-Phal.

. . .
Facteur-boîtier 4,986

lre DIVISION. 2° BURiïAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CONVERSION EN RECETTE SIMPLE D'UN BUREAU DE DISTRIRUTION.

Par décision ministérielle, du 12 décembre 1868, le bureau de dis-
tribution établi à la Mollie- Montrayel (Dordogne) a élé converti en
recette simple.

lrc DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

TRANSLATION A BRA1N-SUR-V1I.AINE DU BUREAU DE DISTRIBUTION
DE RENAC (iLLE-ET-VlLAINF.).

Par décision ministérielle du i3 octobre 1868, le bureau de distri-
bution de Renac (llle-el-Vilaine), a été transféré à Brain-sur-Vilaine,
même département.

l" DIVISION. a" BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

TRANSLATION A MARC1LLAC-LA-GR01SILLEDE L'ETABLISSEMENT DE FACTEUR-
BOITIER DE SAINT-PAUL CORREZE.

Par décisions ministérielles des a3 octobre et à décembre 1868,
l'établissement de facleur-boîter de Sainl-Paul-Corrèze (Corrèze), a été
supprimé et remplacépar un établissement de même nature à Marcillac
la-Croisille, même département.
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INDIVISION. CHANGEMENTS

Ï'ÏTOBAH. DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Organisation '

an service iocai. ^ LC5 directeurs des postes «ont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de
~- —i""— *—**. ' journaux qui seraient disposes à reproduire daus leurs feuilles les renseignementsy con-

tenus , comme étant de nature à intéresser le public. )

NOMS [

DE, corn.**., BUREAUX BUREAUX
DEPARTEMENTS.

QU QUI LES DESSERTEKT QUI LES DESSEUYWOHT OESEKTATIOaS.
autres localités. en ce moment. * l'avenir.îa 3 & 5

Ailier Cbamproux, section de la Le Ycurdrc Lurcy-Lévy.
coniiiiiuiG de Pouzy - { Exceptionnellement.)
Mczangy.

Cortèzc .Saint-Paui-Corrèzc iSaiiil-Paul-Corrèze.(a)... La Roche-Cauîllac.
Idem, Espagnac Idem

* . . .
Idem

Hérault YilIoncuve-lès-Maguelonno Montpellier Yilîencuvc-iès-Maguelonnc
!

(>)
IHc-ct-Vilainc. Rcuac Renac (a) Braiii-sur-Yilaiiie fi).
Idem Brain ou lira Î n-sur-Yi laine Idem Idem.
Idem Langon Idem Idem.
Idem SainLc-Maric

, section de Renac , Redon.
la commune de Bains. (Exceptionnellement..) 1

Manche Buisson (le), section du Créances Lessay. 1
la communede Créances (Exceptionnellement.)

Nord Raucourt. Le Qticsnoy Englcfonlaiue.
Rhin (Bas-)., Altcnvbach Saint-Ainaiîn Bilschwiller-Tliann.
Idem Guldbacli Idem. Idem.
Idem Scliiltïghcim. .Strasbourg .Sclnlligheim (j y.

Idem Bischlicîin Idem Idcm.^
Idem Hoonheïm Idem Idem

,
i

Idem iSouficlwcYOï'sliciin Idem Idem.

Idem RcichsLciL Idem Idem. '

Seine-cl-Marn' Lual, Yilleron, Moulin- Bourrai) Morel-sur-Loing,
dc-Cognct, sections de (ExceptioniiciJciineiil,)
Ja commune de Yîlle-
mert.

Idem. Ëpîzy- Bourron.,..;. Idem.
Seiiie-et-Oise

.
Yaîenlcm..

. .-
Boissy-Snint-Légcr Yillcncuvc-S'-Gcorgcs.

Idem Sahil-Siilpice-doFavières, Etréchy Boissv-sons-Saint-You.
Idem .Segrais ( châteaude)

, sec- SaintChéion Idem,
tïon de la commune: de- (Exceptionnellement.)
Saint- Sulpice-dc- i'"a -
vièros.

| Idem Ncni!lr-suv-Mariie Gagny Ncuîlly-sur-Marne(t).

(i) Etablissementde poste de nouvelle création.
(a) Etablissement de poste supprime.

ftuiXc MENS, N° 0. — ior VOL. l6
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1" DIVISION.
sl^r,. ANNOTATIONS

Ju service local. À TKANSCIUKIi TEXTUlil.LKMKKïAU D1CTIOXNAIItK DES POSTIÎS.

yapBaMwpscssa . il i" i.l mi lui. 1 BMOMJI JL-JUI m i,,fc, ,||U|L ,y '" ' —~^~, .--A-,~^a^^m._-j^=^,
i : " jj

pior.s. ooLonts. Cil ARGUMENTS À 0PKI1ER. \\

___
j

'2"28 3 Entre Bourguignon ,
Mcurthc, et Bourguigaon

,
Scinc-cUilariie, intercaler

: Bcurgu:-
çiion ,

Mcurllio, b.T cnc Tiinpostoui
, REC. : AbrcRclnvillcrs,

240 1 Braîi)
.

Rlocl-Yilainr. Bill'er tout ce qui suit el v substituer : Voir lirain-sur-Yilaiiie.

2'j.0 1 Entre 13r.tiii-snr-Longuenéeel Braiimlle, intercale:- ;
Brain-suv-Vilauie ,

iïlo-el-V ilaine, j

arr. et c°" Bedon
,

i83/| h. [xb ij

35*7 ] Champîgny, Seîne-el-Oîse. BiRcr : <"" Morignv, et y substituer : c"c Morigny-Chfmi-

/j7G 1 Corbeilles
,

Loiret. .Substituer ;"t ce nom ,
celui de : Gorbeillcs-i'ii-Gàtiiiais. j

I

GGI3 1 Eormciilin
,

Calvados. Biller aa*.'. h. l'viil-l'hvetiuc cl y substituer : ôi,\ h, Dutincbosci/. |

000 1 Entre Lnmoibe et Lnmouilly, intercaler : Lamolhe-Landcrron
,

Girondo, or. el c011 La
Béolc , i 3Sa lu, La Hèulc. Relais de posle. Station de cb. de 1er.

1 3 Ej.'i î Motbe-Lfindcron(la), Gironde Bifler 1 oui ce rjni siiil el y substituer: Voir Lainolb-:-
Lnndcnon.

11103
3 Après Mouliii-do-la-Gagne

,
Var, insérer : }lou)in-de-la-Gnlelle

,
Seine, Ji., e*,c

Bagntilel
, exe. Les LUus.

3ÎG'i ] Entre Moulhi-do-la-Rabollerie et Moulin-dc-la-Rom-boite
,

intercaler: Moulin-de-la
Barbée, Seine-et-Oise. Voir RachiV (la).

1 5S7 3 Entre Sain tc-Ba:lie ,
Nord

, cl Sainlc-Barbe, Tarn ,
intercaler : Sainie-Barbe

,
Seine, i

c"e Bngiudcl
, exe. Moiilrc-uil-sous-Bois, j

fi

1000 3 Sai)ii-En eue, Calvados. BiflVr tout ce (|ut suit el y substituer : na b. -:"e l'orraon- :
tin. " H1 I
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CORRESPONDANCE

1" DIVISION. IHTBMEBRE.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE JANVIER 1869.
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1" DIVISION, CORRESPONDANCE

- MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS DE JANVIER 1869. _2IÎ™ÎIÏ!L___

1 9. 8. -7. 6. 5. U. 3. 2.

ABCDEFGHJ. AECDEFGH. A B G D E F 6. A B G D E F.
-jl

A B C D E. ABCD EFGH. A B G. A B. G D. A B.

SECTIOH D'ÉrEEMAT Besançon, Auxerre Arras, Laiglc

!7 ,. ~ ,. ET Dr GIVET. ft,„.,t LanRre., Mon - à
g P«ri, P.». pMi! paris _ .

Ep<inelm0' ErînellMB V,n, Pari, è _______ j ' »-••. Taras- Tara». *»?. Forbad, T.»lo...
x _ ,

rana o *JUIB, — Sois- —
B

Fa™ 1* 2« * Clerroont, Marseille Bwi„„ !0„,, Nantes

- à i » *
. à «u au S

„ .
P«Î. "«•. 4Iru°- c°n " ,7, i i0u™-.

H M Paris
.. — r orbacli pcr.

S Stras- Stras- î — — « Lyon, ^ Boxa.™ à à à —
Bordeaux Bordeaux Clier- Havre, Havre, * Marseille, i Toulon... Nancy Nancy La

bourg, bourg. Calais. Calais. à
„. ,

Nantes, ~ C.U. Cette 2° I3) Bochcll,-

Caen, feivet, _,. Huiiilh — a lonra.
bourg, lerigueux, Lyon j°. s Ljon 1». Maçon lo —

bP6rnaï Granvillc. Bordeaux ~~
M .

^
j Doraeaux Ljon Moût- gny| ft Cette (l), à Avignon. Cftuis. àRoucn.

Il ...D..g. ...B..d, ...H..b D..f. ...E,.d.B g. ...G,.e. .. .B .. d. .. ,B.. a. F c. : ^ ! E c D b. C a. ...G...... C....b. ..A.a. ..A.a. B...b. D...d. A... a
2 ...E..b, ...C, e. A c. ...E.. g. ...F., e. C a. ...D.. f. , . ,C

. , o. ,. ,C.
.
b. ...A., f. 2 ...A... a. E c. D b. ,.H. . f. ..A., c. ..A . a. B ...b. ..A. a. .

,C . e. .
,B. 1,.

5 ...F., j. ...D.. f. B d....F.,b. ...G..I.D b. ...E..a.
. .

,D.., f. .. .
D,. c. ...B..a. 3 ...B...b. ...A...d. ..A....C. E g. ,.B..a. B . . . b. B...1.. ,.B.b.

,
,D. d. ,.B.b.

4 ...G., a. ...E.. g. C c....G..a. A g.E..,.c. ...F..b. ., ,E .. a. .. ,E.. d. ...C..b. 4 ,.,C...c. ...B...c. ..B d. F. ...h. ,.C.,b. B,..b. ..Ce. A... a. C ... c. A... a.
5 ...H..b. ...F., b. D f. ...H..b. B a. F.... d. A c. . .

.F
. . b. .. .F. . 0. ...D..c. 5 ..,D...d. ,..C... a. , .

C
. , . a. G c. A c. ..Ce, ,.C . c. B...b. D. . . d. A... a.

0 ...J .. c. ...G., j. E g. A c. C b. G 0. B.
,
...d. A c. A f. .. .E.. d. g , .

.B.
. , c. . .

.D. ..b.
.
.D... b. H .... f. B a. ..Ce. A. . . a. ..A. a. ..Ce. . .B. b. |

1 A,...', d. ,..H.. a. F. b. B d. D c. ...A.. T. C e. B d. B a. ...F.. 0. -7 A....'., a. ...E...e. A c. ..E. .g. C b. A. .. a. A... a. .. B. b. ..D. d. ..B. b. I
8 B..... e. ...J.. b. G n. C c. E d. ...B..g. D f. C c. C b. A f, g B b. A d. B d. .. F..h. ..A., c. A.

. . a. . .
B

.
b. A... a. G

. . . c. A.
. . a

8

9 C f. A c. H b. D f. F c. . ,.C.. a. E a. D f. D c. B a. g ç c K e. c a. . .
G .. o. ..B.. a. ..B. b. ..B. b. B... b. D... d. A... a.

I

.
10 D g, B d. ...A., c. E. ... g. G f. ...D..b. F b. E a. E d. C b. 10 D a. C a. D b. ..H.

.
f. ..C. b. ..B.b. G

, . . c. ..A. a. ..Ce.
.
,B. b. g

11 E.... b. C c, ...B..d. F 1 A., g. ...E,, c, ...A., c. F b. F c. D e. n E 0. D ,,, ..A ...c. E .. .. g. A.... c. G.. . c. G ,,. c. ..B.b. ,.D. d. ..B. b. j
12 F j, D f. ...C. o. G a. ...B.. a. ...F..d. ...B.. d, . .

.A . . c. ,. . A. . f. E.
. . . d. i2 ...A... a. E c. ..B... d. F.. . .

b. B a. C. .. c. ..A. a. A..
. a. C . . , c. A... a. j

13 G n- E g, ...D.. f. H b. ...C. b. ...G., o. ...C.o. .. .B .. d. ...B.. a. F o. ls ...B. ..b. ...A...d. ..G... 0, G o. C b. ..A., a. ..A. a. B.,, b. D... d. A.., a.
j

14 H b. F b. ...E..g. ...A... c. ...D..c.A f. ...D...I. .. .C .. e. .. .C.. b. .. .A,
.

f. 14 ,.c...c ..B...c. ..D...b. H f. ..A,.c .. A., a. B..
.
b. ..A, a. ..Ce, ..B.b.l

15 J c. G,...„ j. ...F..b. ...B.. d. ...E.. d. B g. ...E.
. a. .. .D . .

f. .. .D.. e. ...B.. a. { 15 ., p.,, d. .. .C ,. . a. A
, . .. . c. . .

E . , g. ..B.. a. B
. . .

b. B... b. ..B.b. ..D. d. . .B. b. I
10 ...A..d. II a. ...G., a, ...C. o. ...F., o. C 0. ...F., b. ...E..a. ...E..d. ...C.b. ; )B ..,£...„, ...D..', b. B d. ..F. .h. ..C .. b. B.. .1). ..Ce. A.., a. C... e. A... a. J
" ...B.. o. J b. ,..H.,b, . ..D..I. ...G.. T. D b. A c. ...F., b. ...F., o. ,,,D.. c. ! n A a. ...E... c, C a. . .

G.
. n. A c. ..Ce. ..Ce. B... b. D.

. . d. A... a.
J

18 ...C. 1. ...A., e. A c ,..E..g. A g E c. B d. A c. A f. ...E.,d. ] 18 B J)_ A d_ D },. .. H., f. B a. .
.Ce. A ... a. ..A. a. ..Ce. ..B. b. |

19 ...P.. g. ...B.. d, B d. ...F,, h. B a. F d. C c, B d. B a, ...F,, c. : lq c c B> __. 6i ..A
. .. e. E g. C b. A.. . a. A... a. ..B. b.

.
,D . d. . ,B. b, |

20 ...E..b. ...C.
. o. C e. ...G., a. C.....b. G c. D f. C c. C b. A f. 20 D ..d. C a. ..B... d. F.... b. ..A., e. A.... a. ..B.b. A... ». C... c. A... ».

21 ...F,, j. ...D. ..f. D f. ...H..b. D e. ...A., f. E a. D f. D e. B a. 21 E „ D L ..C... a. G... . c. ..B.. a. ..B.b. .,B.b. B... b. D... d. A... a.;
22 ...G., a. ...E.. g. E g. A e. E d. ...B..g. F b. E. a. E d. C

. . .
b. 22 ...A... a. E c. ..D ..b. II I. ..C. b. ..B. b. C. .. e. ,.A. a. ..Ce.

.
.B. b. '

23 ...H..b. ...F..b. F b. B d. F c....C..a. ,..A..c. F b. F e. D e. 03 ,..B....b. ...A...d. A c. ...E..g. A e. C..
. . e. C.

. . . e. ..B.b.
.
.D. d.

.
.B. b. I

24
.
..J.

. e. .
..G. . j. G a. C o. G f. ...D..b. . ..B.. d. .. .A.. c. . .

.A., f. E.
. .. d. 1 24 ;

_
c...

. c. .
.B... 0. B d, .. F.. b. B a. C. .. c. .

.A., a. A... a. G... c A... a.
25 A d. ...H., a. H b. D f. ...A., g. ...E.. c. ...C. o. .. .B.. d.

. .
.B.. a. F e.

,
[ 25 ... D ... d. ...C... a. C a. ...G.. 0. C b.

.
.A

. a. .. A . a. B... b. D... d. A... a,
20 B o. ....T,.,b. ...A., e. E g. ...B.. a. ...F..d. ,.,D,, f.

. .
,C.. 0. .. .C..b. ...A., f. 1 26 ...E...

. e. ...D... b. D b. ...H., f. ..A... e. ..A. a. B... b. ..A. a. .
.C c. . .B. b.

27 C f. A c. ...B..d. F b. ...C. b. ...G., c. .. .E.. a. .. .D.,. f.
. .

,D.. c. ...B,.a. I 27 A
, a .

.E,
. c ...A... c. E g. ..B.

. a. B... b. B... b. ..B. b. ..D. d. ..B. b
I 28 D g. B d, ...C. 0. G a. ...1).. o. A f. ...F..b.

, .
.E.

. a. , . ,E.. d. ...C.b. f 28 B ],, A d ...B... d. F b. ,.C.
.

b. B... b. ..Ce. A
. . . a. C....e. A... a.

I
2!) lï b. C c. ...D. . f. II b. ...E..d. B g. A

. c. . .
.F., b. .. .F., e. ...D.. c. 4 2Q c r B c ...C. .. a. G c. A c. ..Ce.

.
.C.o. B..

.
b. D.

. .
d. A..

. n. §
30 F j. D f. ...E..g. ...A., c. ...F., e. C a. B d. A c. A f. ...E..d. i 3Q D d c a . ,.D... b. H T. B a. ..Ce. A. .. .1. ..A., a. . Ce. ..B. b B

! 31 G....a.E g. ...F..b. ...B..d. ...G..f.D b. C 0. B d. B ; F..c. S 31 E D ](
U

c. ...E..g. C....1. A...a. A ... a. ..B.b. ..D.d. ..B.b.l

OBSERVA I
T10NS.

Les cbiffres9, 8,5, /i,3 et a, qui figurent en têto du tableau, indiquentle nombre desbrigades ou des séries ebar-
gées alternativement d'un mêmeservice.— Sonsces cbiffressont indiquéesles Lettresdistinctives des brigades ou séries.

— LOB bureaux ambulants sont désignés au-dessous de ces lettres; ils sont groupés par colonne, en tenant compte,
i° du nombrede leurs brigades ou séries ; 3° dos Lettresqui leur sont propres.

Dansebaque colonnesont indiqués les jours de départet d'arrivéedes brigades ou séries.— Le départest désignépar
des capitales , commeA ,B , C, etc. l'arrivée, par des caractèresromains, comme a , b

, c , etc.

(1) Le voyageaîlergct retour des bureaux ambulantsdo Bordeauxà Cette s'accomplit en deux jours au lieu de trois;
en conséquence,les indications de l'arrivée doivent être remontées d'une ligne,

(2) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbacb à Nancy 20 s'accomplit dans la même ntut; en
conséquence,les indications deTarriyéedoiventétro abaisséesd'uneligne,
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a-DIVISION, BÂTIMENTS EN PARTANCE aoi»MPo»««

er BTRAWGERR,
1 ^BUREAU. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. ,—*«_-

NOTA. L'Administrationde» postes fait tout ce qui est on son pouvoir pour connaître la data réelle du départ
dos bâtiments en partance pour les colonies cl autre» pays d'outré-inor; mais elle no saurait affirmer cependant que
Icfl hiilimcnls ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient dinposos sreproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant dénature à intéresser ïo public

ABRÉVIATIONSemployées dane îa 6e colonne,

St. tigniRc Steamer ou Bâtiment à vapour. | V. signifie Bâtiment a voile. | G. signifie Commerce,

NTJHÉmOS DATES PORTS MOHS HATURE TOK- CAPITAINES,
r«^« DESTINATION, desdéparts. de départ, doa bâtiments.

w
des

KAGE. amateurs
aoT0Te- l J bâtiments, ou agonis.

1 a 3 h 5 67 8
.

S 1er. — Bâtiments pariant des ports de France pour les colonies françaises (1).

1 1 Guadeloupe icrjan,1869 Le Havre,. Alfred-Marie.... Y 600 Roussel.
2 Guadeloupe 2b... .... Idtm OHvr-Jeau-Maric Idem 400 Mulot.
3 Martinique 1e1....... Idem....,. Aïplionse-Élisa.. Idem 400 Luncelui.Î' 4 Martinique....... 25 Idem Anna ... ,

Idem 250 Aiigcr.
fi I Réunion /j Idem Marie-Amélie..

.
Idem 600 ! Bondon.

S 2, — Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (?.).

j 6 Arien ,,.. 15jan.iS6o, Le Havre, , Coldern
.

Y... 500 Pculvé. j

=
7 Bahht 10 Idem...... Santiago Idem 500 Pculvé.

j 8 Burinos-Ayres 5 Idem,..... Sugcr Idem 500 Pculvé.
J 9 Buénos-Ayres 20 Idem,..... Saint-François.. Idem. G00 CliarLrcl.
j 10 Carlhagèue :>.(> Idem Eiilolie Idem 400 Binios.
( 11 May i5 Idem Caldera Idem 550 Peidvé. j

' 12 La Havane 7 Idem...... Lcgul..,,,,.., Idem 300 Goyogoa.
! 13 Lima 5 Idem.. .... Macao Idem...... 550 Pculvé.
\ 14 Maragnan i5 Idem Saint-Louis.

. . .
Idem.,

. . , ,
400 Leprétrc.

I 15 Montevideo 5 Idem Corneille Idem 1)00 Yeiliel.
1 10 Montevideo so ...... ,

Idem Sainle-Adrcssn.. Idem (}0Û Perquov.
17 Ncw-Yorl; «o Idem Jacol). A.Slamler Idem 1,200 Quesncl.
J8 Para i5......

.
Idem .Saint-Louis,

. . .
Idem 400 LcpriUre.

19 Pornnmbuco n5 Idem Figaro
, . . Idem 400 Ferrièrn.

20 Port-au-Prince..,.. 1er Idem Ilnïli Idem,.,... 400 Dr.mont,
21 Porlo-Gabcllo acr Idem. Caracas Idem 250 Dunionl.'
22 ftio-do-.lanoiro Jor Idem Coinmc*-dc-Pnjis Idem 000 Sibourg, '
23 Rîo-do-Janciro

. ... 16. , , . . .
Idem Normandie Idem 800 Ghaleau.

24 Rio-Grandcdu-Sud. 5 Idem Jeune-Edouard
.

Idem 300 Ferrièrc.
25 SaiiilR-Marlbc. ... a5 Idem Ltilalic Idem 400 Bimos

.20 Saint-Thomas inr Idem Caracas Idem 250 Dunionl.
27 Triitidad u5 ..... ... Idem Noisiclic Idem. 400 Grehim.
28 Yalparaiso 10 Idem.,

, . . .
Brave-Lounnel.. Idem 500 Peulvc.

20 Vcra-Cruz 3i Idem...... Acnpulco Idem 500 Jubin, |

.
: : : : i

(1) Los habitants de la France peuvent expédier pnr cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de ]

toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettrée ; îl se compose du droit fixe d'un décime pour
port da voie Je mer, cl do la taxe territoriale applicable eu cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4e colonne, à raison de l\ centimespar 4o grammes ou fraction de âo grammes. j

j (a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de 1

miirchnndiECPet des imprime;; do toute nature. Ces objets doivent ôtro affranchis jusqu'au port de débarque- |
ment désigné dans îa 2* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre esl de 4o centimes par |

.
10 grammes ou fraction de Jogrammea. La taxe d'affrcnrhissemenlpourchaque'échantillonest de ao centimes j]

| par 4o grammes ou fraction de 4o grammos. La taie d'affranchissementpour les imprimés est do 8 cen- |
: tiniBs par 4o grammes on fraction de £o grammes. |
il

. • -^^ Il
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2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENT1EUSES,

MOIS DE NOVEMBRE 1868.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.

(Transport frauduleuxde correspondances.)

NOMBRE SOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
„, .pnri, „,,,„, , TÏBMIMBB8 ...êon»l»"n\ !" parvoio de transaction. Dliratiws 4 LA llreiic».

i.» parcim.ition» migalîïM, " '' Nomlro Nombro "™" ~~

dresses p»r liu* ^ je____^ „_ ^
annulé, Nomhr. M<""a"1 procè,.ver. procàs.Tor. Montant

,
1»» les i..,1'-". do "' lau;< 1",»x d--s amendes

i l* agonis ' Aumluiolra- transactions ayant ayant
i . dos Agents tj0D procès- . donnalicu donné liée et
\- douanes des pour cause i . r a des a des

.
I

i «'« "t „„.„.
dLvlMiU. T"rk""- a"'fr""- «quitte condamna- *-*«'••

3 octrois, monts. tions.
j i i 5 » 6 6 7 8 9
I " "7 "

rj )r. c. fr. c.

! 301 • 141 i 3U 137 90

442 S

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 ociolre 18ù9.

(Fraude en matière de tirjiLros-poste.)

il ' '
5 NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
E de AI'AMlOttNÉES ATAKT DONHC J.1F.U À HBS CUKDA.MMATIONSJUDICIAIRES.| l'KUCKS-VIUBAUX par TEMEKTS. "—"~~ '-'lAJ Kn— ' lliNHB ——
i simules les parquets. Application d'amendes Eiiiprison-
R pour cause ™

iit -^ -M-»™™— —
uement

B d'innuflioance ' do 5 jouis| de preuvea Nombre. Nombre, do de do au-dessus à
g matérielles, i à 10 fr. il à 20 fr. 31 à 5o fr. de 5o h. un mois.|i

a SA5678
1

1G 32 20 1 3 * »
|
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TABLEAU N" 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés,échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE rix TOII niTRAKSACTJOK, I LA JUSTICE.

do -..„.- ...1,1 JJL1—
PROcis-TBBBAUX

Noiobr, Nombre
nnnulûs „ ,

MontaEt Montant
nombre de doIPBr *** procès-verbaux procès-verbaux ^os

l'Administration de transactions ayant ayant fmondes

pour came et donné lieu donné !i«u „t
... .... ,

procès-verbaux.
- _ .

à d.os à dos
d invalidité. des irais. des Irais,

acquittements, condamnation!},

1 j t, i 6 6

fr. a, fr. e,

1157
842 3,(iS4 30 » 1 43 151

TABLEAU N° k. — Contraventions à l'article 9 de la loi dn 4 juin i859.

(Insortion do valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiors d'affairée.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

,Ar, voir, im TIUBSACTIOT, 1 LA JOSTIOI.
d. <*«

-^__ _ —--—^.a»^.. — ._„-^_.
rnocis-TKr.-

nil'x Montant Sombre
bAUi munie» « . .

Nombre Montantannulos Nombre de j0
constatant par im

procès-verbaux procès-verban, J«
dos l'Administra- d«

traneactions ayant ,
*>'n,n,t. amende,

tion j r donne lion
vérifications ProcM-

„.
àmn<! hm à des «i

, .
Ponr ""'«

,
à des condamna-

, , .négatives. .l'invalidilé vorbaux,
, ,. . . iin... des fri-i-.b j a invalidité, dos frais. acquittements, tlo"B

1 l l i 6 ' 6 ,
fr. o. fr. c,

340 11 183 1,598 80;l '
-
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

"°"BM KOMBRB AFFAIRES '"" eoin.A»«T.o7t

A il*
NATURE ProcèB- TMMIKÉKB AT- COKDAKNATIOKS

'T""
verbeux procèa-

. ...
00n8

r par voi» FAIRES 1 emprisonne-
«T "-"

deuansaetion. aban- O..".- P*»"™"" ,,"*_
percjui- unies

L__
données

HKHT8t _- . ______
* 1 mo"'

allions "
, ,..

vJGUoa„ l'Admi- Nombre Montant *" " - Nomhra Montant M£ ^
j n.d" tration. P1"0"*" *ranBftC- qcet8' Noinhro. P™<*ès- -_t _ ta___fs'

, gatives, verbaux, lions. verbaux, des frais. Nombr< Nombre
i 3345678 g io il

fr. c, fr. c.

/ l'arrêté du 37
[ prair.anix. 442 1 19 137 00 « « •<

.
«

m I
v, B laloidu160c-
o

\ tohre 1849. " 16 .. « 32 „ 33 (1) *
"S j
> \ l'article 9 de la
J_ 1 loi duaôjuin
g | 1856,..,..

,<
157 842 3,684 30 « /r

1 43 15 / «"[..,. I
l la loi du i juin I
\ i559 349 11 1S3 1,598 Sd * *

_______ , , _________ _____ _____

TOTAOX..... 791 185 1,044 5,421 00 32 . 34 43 15 y

(i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 18Û9, est
recouvré directementpar l'Administration de l'enregistrement et dos domaines, et figure dans sos recottes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an tx.
{Répartition des amendes imposées pourtransportfrauduleux de correspondances.)

;-_____________EI______________M—l"~nTI~«-___—____-_~M-___~l____q_______«_---"—"—~————__—___________«M-«g____a_-Pa_-q|

RÉPARTITION 1

TÏT?Tm BJ.I_J1\Q DU TIERS DES AMKXDES AUX SAISISHAKTa, 1

»-. ,™
MONTANT

DTIMONTA«T
I

NOMBRE
„ .

1
! des amendes, hommes ordonnancées an profit E

•
attribué I

\ O'A-FAIBES. .
des agents des agents I

6 AHKKltKS. *UI UO U
. , .Ides douanes d3s

saisissants. gendarmerie. : ot octrois, postes.
t i 3 15 6

fr. e, fr. c. fr. e. fr. c. fr, c. I

18 21(1 00 73 00 2 00 8 50 62 50

| Ensemble 73' 00» '
il

' i 'n .i,—. - -—__
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PHORITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre
aux personnes intéressées

, ou de déposer entre les mains des receveurs
des postes, des maires ou chefs dé gare, les sommes et objets précieux
qu'ils avaient trouvés :

Thomas, facteur-boîtier à Jallais (Maine-et-Loire);
Ranc, facteur rural à Clermoiit-Ferrand (Puy-de-Dôme);
Thomas, fadeur rural à Combles (Somme)

;
Depiot, facteur local à Castres-Gironde (Gironde)

;
Hulot, facteur local à Monthermé (Ardennes)

;
Henry, facteur rural à Longuyon (Moselle) ;
Drier, facteur rural à Hiersac (Charente) ;
Têton;, facteur rural à Caromb (Yaucluse).

Le sieur Pèrriér-, facteur à Gerinevilliers (Seine), a rapporté immé-
diatement une pièce d'or dé 20 francs à la personne qui la lui avait
donnée, par mégarde, pour une pièce de

1
franc.

Le sieur Vivien, courrier d'entreprise, a déposé au bureau de Falaise
un panier non fermé, contenant 3,000 francs en billets de banque et
eri or, et qui avait élé oublié dans la salle d'attente du bureau.

.
ACTES DE COURAGE. ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Poulet, facteur à Nogent-sur-Marne(Seine), a retiré de l'eau
un-enfant qui était sur le point de se noyer.

Le sieur Pivot, facteur rural à Bourg-Saint-Maurice(Savoie), a ren-
contré sur le versant des Alpes, étendu sur la neige et engourdi par le
froid-, un voyageur italien dont les

1
forces étaient eomplétement épui-

sées, et n'a pas hésité, malgré une violente tourmente el une marche
périlleuse, à le transporter sur ses épaules jusqu'à l'hospice du Polit-
Saint-Bernard, où des soins empressés le ramenèrent promptement à
la, vie.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Doustin, facteur rural à Beaumont-de-Lomagne (Tarn-et-Garoniie) ;
Escanyé, facteur rural à Prades (Pyrénées-Orientales);
Michel, aide au bureau de Saint-Jean-Brévelay (Morbihan);
Le Due, facteur à Saint-Jean-Brévelay (Morbihan).
Le sieur Doustin a été forcé, par suite des douleurs qu'il a éprou-

vées
,

d'interrompre son service pendant dix jours.

liMPRiMEMË IMPÉRIALE. ~ Déccnrbre 1868.







N° 6 SUPPLEMENTAIRE.

BULLETIN

MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

\DECEMBRE 1868.

lliaEÏÏQTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N" 5.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOTIFICATION D'UN DECRET

CONCERNANT LES CAUTIONNEMENTS DES COMPTABLES DES POSTES.

Je porte à la connaissance du service un décret du 28 décembre
courant, qui modifie les hases des cautionnements des comptables des
postes :

«
NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

« DES FRANÇAIS
,

«
A tous présents et à venir, SALUT.

« Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au département
« des finances;

«Vu les articles 96 et 97 de la loi du 28 avril 1816;
«Vu l'article i/i de la loi du 8 août 1847, ainsi conçu :

«Les cau-
tionnements des comptables dont la quotité n'est pas déterminée par
« une loi seront fixés par ordonnance rendue sur le rapport du Ministre
« compétent, de concert avec le Ministre des finances;

»

« "Vu le décret du 3i octobre i85o, intervenuen vertu de la loi pré-
«

citée et qui a fixé les cautionnements des divers agents des finances;
* BULL. MENS. N° 6 SUPPL. —- 1" VOL. 17
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«Vu le décret du 19 mars 1864, qui a eu pour objet de régler
« spécialement les cautionnements des agents de l'Administration des
«Postes;

«Considérant qu'il y a lieu de fixer les cautionnements des agents
«des postes, tant en France qu'en Algérie .d'après les bases semblables
«à celles qui ont servi à déterminer les cautionnementsdes agents des
«autres administrations financières,

« AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

«ART. 1". Les cautionnements'des* receveurs des postes, dans les

«
départements et en Algérie, seront fixés, à l'avenir, d'après le montant

«total des recettes de toute nature effectuées pendant l'année qui aura
«

précédé la nomination, et dans la proportion de
:

« 10 p. 0/0 jusqu'à 5o,ooo francs;
«

4 p- 0/0 sur les
1
5o,ooo suivants ;

« 1 p. 0/0 sur les 800,000 qui viennent ensuite ;

«
1/2 p. 0/0 sur le surplus.

«Le minimum de cinq cents francs est maintenu pour les cautionne-
«ments des bureaux les plus faibles.

«Conformément aux dispositions des décrets du 3i octobre i85o et
«du 27 novembre i864, les comptables des postes, à Paris, continue-
il ront à fournir un cautionnement égal à la recelte réalisée dans leur
« bureau pendant trois jours.

«Le cautionnement du receveur principal du département de la
« Seine restera i'&& à soixante-quinzemille francs.

« ART. 2, Noire Ministre secrétaire d'Etat au département des finances
.1 est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
n

des lois.
«Fait au palais des Tuileries, le 26 décembre 1868.

«Signé : NAPOLÉON.
1»

L'article no de l'Instruction générale devra, en.conséquence, être
modifié dans le sens des dispositions qui font l'objet du décret précité.

Paris, le 01 décembre 1868.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

IMPRIMERIE IMPÉRIALES. — Janvier 186g,
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